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Pénurie temporaire de Biotta Grenade 
 

Mesdames, Messieurs 

 

La disponibilité du jus de grenade bio est actuellement très limitée sur l'ensemble du marché. La cause 

principale en est une récolte nettement inférieure aux prévisions, ce qui réduit considérablement les 

quantités disponibles pour la production de jus. Cela concerne également nos matières premières 

garanties par contrat. 

 

De plus, dans le cadre de nos contrôles qualité, nous avons constaté, pour tous les lots de jus de 

grenade bio, des résidus non conformes aux exigences réglementaires. En conséquence, ces matières 

premières n’ont pas été autorisées à la transformation par les services de contrôle cantonaux 

compétents. Outre notre partenaire de longue date en Turquie, nous avons examiné diverses autres 

sources d’approvisionnement dans différentes régions et évalué d’autres jus de grenade bio, mais avec 

des résultats comparables. Il en résulte donc actuellement une pénurie temporaire pour le produit 

mentionné ci-dessous. 

 

Nous travaillons en priorité avec nos partenaires pour garantir une base de matières premières 

conforme. Toutefois, en l'état actuel des choses, il faut s'attendre à ce que la situation perdure jusqu'à 

la prochaine période de récolte, ce qui devrait limiter la disponibilité de l'article jusqu'au quatrième 

trimestre. 

 

Le produit suivant est concerné: 

 

Référence Désignation 

420003096 Biotta Grenade 

 

En attendant, vous pouvez vous rabattre sur les alternatives suivantes: 

 

Référence Désignation 

420006093 Biotta Airelle rouge Plus 

420003086 Biotta Cassis 

 

 

Nous vous remercions sincèrement de votre compréhension. 

Biotta AG 


